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NOMENCLATURE 
 

TYPE DE PORTE : 
 
  - Porte battante 1 vantail :  Réf "1B" 
  - Porte battante 2 vantaux :  Réf "2B" 
 
BLOC PORTE 1 VANTAIL 
 
A.  1 Bâti 
 
B.  1 Vantail avec serrure 
      (montée sur le vantail) 
 
C.  1 Garniture 
 
D.  1 Ferme-porte  (MODE 1 et MODE 2) 
 
E. 1 Déclencheur électromagnétique/fusible (MODE 2) 
 
F.  1 Coffret autonome (MODE 2 (en option)) 
 
G.  2 Détecteurs de fumée (MODE 2 (en option)) 
 
 
BLOC PORTE 2 VANTAUX 
 
H.  1 Bâti 
 
I.   2 Vantaux avec 1 serrure et 2 verrous 
     aiguille (montés sur les vantaux) 
 
C.  1 Garniture 
 
D.  Ferme-portes (1 ou 2 en MODE 1 - 2 en MODE 2) 
 
J.  1 Sélecteur de fermeture (MODE 1 (avec 2 Ferme-          
portes) - MODE 2) 
 
E.  2 Déclencheurs électromagnétiques/fusible (MODE 
2) 
 
K.  2 Verrous automatiques sur secondaire ou 
antipanique 2 points (MODE 1 (avec 2 Ferme-portes) - 
MODE 2) 
 
F.  1 Coffret autonome (MODE 2 (en option)) 
 
G.  2 Détecteurs de fumée (MODE 2 (en option)) 
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PREAMBULE 
 

 

PROCEDURE DE MISE EN OEUVRE D'ASSEMBLAGE ET DE MONT AGE 

PORTES BATTANTES 
 
 
 

1. Réception du support :  Localisation et identification du support, vérification de conformité, 
structure, rectitude et dimensions. 

 

NOTA : 

- Vérifier la bonne exécution de la réservation de maçonnerie, 

- S'assurer que le sol est parfaitement de niveau sur le débattement de la porte. 

 

2. Contrôle et vérification des composants en fonction de la nomenclature appropriée 

 (Voir bordereau de livraison et notice de pose). 

3. Scellement du bâti. 

4. Montage des équipements. 

5. Réglage et mise au point 

6. Implantation des organes de sécurité.  

7. Vérification de manoeuvre, de l'aspect, de la quincaillerie et du fonctionnement. 
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RECOMMANDATIONS IMPORTANTES  
 

STOCKAGE  
 
Pour conserver toutes leurs caractéristiques, nos fermetures doivent être stockées à plat, isolées 
par des intercalaires, dans des locaux à l'abri de l'humidité. 
Respecter le conditionnement initial et ne pas gerber les palettes. 
 

PEINTURE 
 
Les parements en tôle électrozinguée constituent une excellente protection contre la corrosion. 
Pour conserver cet avantage, une préparation conventionnelle, avant peinture, est a exécuter 
dans le meilleur délai sur le chantier. 
Celle-ci doit être effectuée avec une couche d'apprêt, après masticage et ponçage éventuel. 
Nous conseillons l'utilisation de peinture mate et satinée. 
 

ENTRETIEN 
 
Afin de maintenir les caractéristiques fonctionnelles de nos portes coupe-feu, il convient de 
procéder à une vérification périodique de la porte et des accessoires. 
Notre Société peut assurer les vérifications et entretiens nécessaires sous la forme d'un contrat 
de maintenance à définir avec notre service Commercial. 

 
 
FIXATION 
 
Pour les éléments de fixation entre le support et le « bloc porte », nous utiliserons des chevilles à 
expansion en matériau non fusible à moins de 800°C.  
(l’usage des chevilles en plastique, en plomb, en b ois, chimique, …, est donc à proscrire) . 
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RECOMMANDATIONS SPECIFIQUES AU D.A.S 
(Conformément aux normes NFS 61937-1 & NFS 61937-2) 

 
 
 

- Vérifier que le mode de fonctionnement des ventouses (émission ou rupture) et la tension, 

correspondent à celui du système de sécurité incendie, 

- Le type de câble utilisé doit être au minimum de catégorie C2 et de section adaptée. Il doit 

également répondre aux exigences suivantes : 

o Les liaisons doivent être protégées mécaniquement sous conduits rigides continus ayant 

un degré de protection IK07 suivant la norme NF EN 50-102, 

o La longueur des liaisons entre le boîtier de connexion principal et les différents 

composants ne doit pas dépasser 6 mètres. 

- Les raccordements électriques, entre le dispositif de commande et le D.A.S, doivent être réalisés 

conformément à la norme NF S 61-932, 

- L’installation et la maintenance doivent être réalisés conformément à la norme NF S 61933. 

 

ATTENTION :  Toute modification effectuée après ou pendant l’installation d’une porte 

peut faire évoluer son mode de fonctionnement et remettre en cause le marquage NF. 

Consulter le fabricant. 

 

Lors des opérations de maintenance, le remplacement d’un ou des composants du D.A.S. doit être fait 

en accord avec le dossier technique de la porte afin de ne pas entraîner la non conformité de 

l’ensemble de l’installation. 
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SCELLEMENT DU BATI  
 
Assurez-vous :  
- Des bonnes dimensions et du bon équerrage de votre réservation de maçonnerie, 
- Que votre sol, sur le débattement de la porte, est parfaitement de niveau. 

 
1 A. SCELLEMENT EN BLOC PORTE 
 

a) Engonder le vantail dans le dormant après graissage des paumelles, 
Vérifier le sens d'ouverture de votre bloc-porte, 
Prévoir les cales de jeu suivant le type de porte (voir ci-dessous) 

 

 
131.dwg 

 
b) Mettre les cales en place suivant le croquis. 
c) Relever les pattes de scellement. 
d) Présenter le bloc porte dans les réservations de maçonnerie. 
e) Positionner le bloc porte par rapport au trait de niveau situé à 1 m du sol fini. 
Le dessous de la cornière d'écartement doit se situer au niveau du sol fini. 
f) Caler le bloc porte, vérifier son aplomb et la régularité du jeu en périphérie. 
g) Boucher au mortier de ciment les réservations et procéder au calfeutrement en veillant au bon 

remplissage du bâti. 
h) Après séchage, dégonder le vantail si stockage du vantail nécessaire. 

 
 
 

1 B. SCELLEMENT DU DORMANT SEUL 
 

a)  Relever les pattes de scellement. 
b)  Présenter le dormant dans la réservation et le positionner par rapport au trait de niveau. 
Le dessous de la cornière d'écartement doit se situer au niveau du sol fini. 
c)  Caler le dormant, vérifier : son aplomb, l'équerrage de la traverse haute et le parallélisme des 2 

montants. 
S'assurer que les montants et la traverse ne soient pas cintrés. 
d)  Sceller les pattes de scellement dans les empochements. 
e)  Procéder au calfeutrement en veillant au bon remplissage et en s'assurant que celui-ci ne cintre pas 

le dormant. 
f)  Après séchage, engonder le vantail dans le dormant en effectuant un graissage des paumelles. 
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INSTALLATION DES EQUIPEMENTS  

 
 
 
 

2. GARNITURE 
 
 Porte 1 et 2 vantaux :  
 

a) Mettre en applique de chaque coté la demi 
garniture(C) en prenant la précaution 
d'insérer le carré. 

b) Assembler l'ensemble à l'aide des 2 vis TF 
M 5 x45. 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

3. FERME-PORTES (Mode 1-2) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La mise en place  et les réglages  des ferme -portes sont à réaliser 
suivant les instructions données dans la notice con structeur incluses 
dans l’emballage du ferme-porte. 
 
Pour les portes CF, PF  ; le ferme-porte doit être réglé au moins  sur la 
force 3 . 
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4. MONTAGE DU DECLENCHEUR (MODE 2) 
 

 VERROU ELECTROMAGNETIQUE SOUS BOITIER MURAL 
 
a) Positionner et fixer la contre-plaque Rep. 1 sur le vantail (3 ou 4 vis TC M4 x 30) 
b) Positionner et fixer le boitier à ventouse Rep. 2 sur le mur (4 vis avec chevilles) 

272.dwg 
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(*) : Ventouses livrées avec plaque polaire avec système anti-réarmement 
(**) : Ventouses avec bouton interrupteur permettant le déclenchement. Ces ventouses sont à disposer de 
préférence à l’extrémité du vantail. Le bouton interrupteur doit être visible, clairement identifié et à porté de 
main. 
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 VERROU ELECTROMAGNETIQUE SOUS BOITIER METALLIQUE MURAL RENFORCE 

 
a) Positionner et fixer la contre-plaque Rep. 1 sur le vantail (3 ou 4 vis TC M4 x 30), 
b) Positionner et fixer le boitier à ventouse Rep. 2 sur le mur (4 vis avec chevilles). 
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 VERROU ELECTROMAGNETIQUE SOUS BOITIER METALLIQUE RENFORCE AU SOL 

 
a) Positionner et fixer la contre-plaque Rep. 1 sur le vantail (3 ou 4 vis TC M4 x 30), 
b) Positionner et fixer le boitier à ventouse Rep. 2 sur le mur (4 vis avec chevilles). 
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Position X de la ventouse sur le vantail par rapport à l’axe de paumelle 
 
 
  Largeur de vantail (LV) en mm 

Effort de 
maintient 

600     700     900 1000   1100       1300       1400 

600 NA : Non Applicable 899                         
10 daN 

       
900 X=2/3 1400 

600 NA 699                               
    700 X=2/3 1100          
           1101 X=1/2 1300      

20 daN 

                            1301 X=0.4 1400 
600 X=2/3 700                             
     701 X=1/3 1000            40 daN 

X
 : 
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                1001 X=1/6 1400 
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5. MONTAGE DU SELECTEUR DE FERMETURE (MODE 2 ou MODE 1(Option)) 
(Excepté pour la porte 2B60D ou seul le modèle SR390 Dorma est utilisé.) 
 
Le sélecteur (J) permet, sur les portes à 2 vantaux équipées de ferme porte, la fermeture ordonnée des 
vantaux. Placé en haut de la porte, suivant indications ci-dessous, il maintient le premier vantail ouvert 
pendant le temps nécessaire à la fermeture de l'autre vantail. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

135.dwg 
 

La mise en place  et le réglage  du sélecteur est à réaliser suivant les 
instructions données dans la notice constructeur in cluse dans 
l’emballage du sélecteur. 
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6. MONTAGE DES VERROUS AUTOMATIQUES (K) 
 
 
a) Mettre en position le verrou haut et le verrou bas. 
 
- 2 vis TF M 5 x 60 
- 2 vis TF M 5 x 30 
 
b) En position basse, mise en place de la gâche au sol. 
 
 
 
 

 
 

136.dwg 
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7. MONTAGE DES CONTACTS DE POSITION CROUZET REF. 83 581 003 
 

(Ouverture à 90°)  
 

 Positionner et fixer les contacts suivant schéma ci-dessous. 
 

 ( 1 )    2    Contacts Crouzet Réf; 83 581 003 
 ( 2 )    1    Support contact (position sécurité) 
 ( 3 )    4    Rivets aveugles Æ 4x12 
 ( 4 )    1    Support contact (position d’attente) 
 ( 5 )    1    Gaine PVC 
 

 
300.dwg 
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(Ouverture à 180°)  
 

 Positionner et fixer les contacts suivant schéma çi-dessous. 
 

 ( 1 )    2    Contacts Crouzet Réf; 83 581 003 
 ( 2 )    1    Support contact (position sécurité) 
 ( 3 )    4    Rivets aveugles Æ 4x12 
 ( 4 )    1    Support contact (position d’attente) 
 ( 5 )    1    Patte d’action contact 
 ( 6 )    1    Gaine PVC 
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8. MONTAGE DES CONTACTS DE POSITION KUBLER REF. DRU 

 
( 1 )    2    Contacts KUBLER Réf : DRU 
( 2 )    2    Aimants KUBLER Réf : M2 
( 3 )    1    Support contact (position sécurité) 
( 4 )    1    Support contact (position d’attente) 
 ouverture à 90° 
( 5 )    1    Support contact (position d’attente) 
 ouverture à 180° 

( 6 )    1    Support aimant 
( 7 )    4    Vis TF/90 M4x20 avec écrou M4 
( 8 )    1    Vis TF/90 M4x15 avec écrou M4 
( 9 )    1    Vis autotaraudeuse TF/90 M4x15 
(10)    6    Rivets aveugles Æ 4x12 

 

 
302.dwg 
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9. MONTAGE DES CONTACTS DE POSITION KUBLER REF. DRU (Côté opposé aux paumelles) 
 
�  Positionner et fixer le contact ( position sécurité uniquement ) suivant schéma ci-dessous : 
 
(1)   1   Contact KUBLER Réf : DRU 
(2)   1   Aimant KUBLER Réf : M2 
(3)   1   Support contact de position ( plan 01AV045 ) 
(4)   1   Support aimant 
(5)   2   Vis TF/90 M4x20 avec écrou M4 
(6)   1   Vis TF/90 M4x15 avec écrou M4 
(7)   4   Rivets aveugles Æ4x12 
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CONTACTS DE POSITION 
Le bornier est installé dans la boite de dérivation. 
 
CONTACTS UTILISES 
 

REFERENCE CONTACT FONCTION FABRICANT 
83 581 003 CROUZET 

DRU KUBLER FRANCE 
Détection présence de porte 

Cf. réf. pages 15 à 18 

INVERSEUR 
PERJES / MECALECTRO 

 
 
 
 
Schéma représenté : PORTE EN POSITION D’ATTENTE (OUVERTE) (porte 1 vantail)  
 
 

294.dwg 

 
 
Schéma représenté : PORTE EN POSITION D’ATTENTE (OUVERTE) (porte 2 vantaux)  
 
 

276.dwg 
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MONTAGE DE LA BOITE DE DERIVATION 
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Le câblage assurant les liaisons entre les composants doit être réalisé en conducteurs ou câbles prévus 
pour les canalisations fixes de la catégorie C2 au minimum (type H07 RNF ou A05 VVU ou 1000 R02 V, 
etc...). Les câbles doivent être placés sous gaines IRO Æ 20, fixées au mur par colliers intercâble Réf. 
479-30 et chevilles Réf. 489-34 SAREL. Bloquer les presse-étoupe à la main. 
 
MONTAGE DU BOUTON POUSSOIR (Option ; sur ventouse à rupture uniquement ; un bouton par 
ventouse) 
 

Le bouton poussoir est monté sur le câble de ventouse du déclencheur, entre la boite de dérivation et le 
déclencheur. 
Les deux fils alimentant la ventouse sont coupés et connectés via 2 contacts « NC » normalement 
fermés. Câbler suivant la photo ci-dessous. 

 

 Boitier MOELLER 
Réf. M22-D-G-X1/KC11/I 
  

Presse-étoupes PG11 
LEGRAND Réf. 980 22 
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MONTAGE DE LA DETECTION POUR D.A.S AUTOCOMMANDE PAR  D.A.D 
 

"SCHEMA DE PRINCIPE" (*) 
 

1. Fixer le coffret (C) (DAD) et les deux 
détecteurs (D) et (E) à leur position. 

2. Câbler la ventouse (A) du déclencheur sur 
le bornier (B) du boitier (F). 

3. Relier le bornier (B) au coffret en position 
C3. 

4. Câbler les deux détecteurs (D) et (E) sur le 
bornier (C) en position C5. 

5. Câbler la résistance en boucle fin de ligne 
sur le détecteur (E). 

 

 220dwg 
 

POSITION DES DETECTEURS 
 

Les détecteurs de fumée seront disposés conformément à la norme NF S61-970 (Règles d’installation 
des Systèmes de Détection Incendie (S.D.I.)). 
Cf. ANNEXE 1  (pages 24-25) : « Implantation des détecteurs de fumée ponctuels » 
 
 
PRINCIPE DE CABLAGE 
 
 

 035.dwg 
036.dwg 

 

(*) Dans tous les cas reportez-vous à la notice 
constructeur jointe dans l’emballage du D.A.D.. 
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REGLAGES :  
 
- Réglage du passage en position de sécurité  (NF S-61-937-2 art. 9.9) (Modes 1-2) 
 

Régler le ferme-porte en suivant les indications décrites dans la notice constructeur de façon à 
répondre aux critères suivants : 

 
- position de sécurité < 30 secondes, 
- vitesse angulaire < 10°/seconde.  

 
Vérifier le réglage effectué suivant la démarche décrite dans la fiche d’enregistrement des auto-
contrôles jointe en annexe. 

 
- Réglage des dispositifs de contrôle des positions . (NF S-61-937-2 art. 9.10 : optionnel) 
 (Mode 2 uniquement) 
 

Câbler le(s) contact(s) suivant les indications données page 19 
 
Vérifier le câblage effectué suivant la démarche décrite dans la fiche d’enregistrement des auto-
contrôles jointe en annexe. 
 

- Réglage de l’amortissement de fin de course  (NF S-61-937-2 art. 8 : obligation) (Modes 1-2) 
 

Régler le ferme-porte en suivant les indications décrites dans la notice constructeur de façon à ce qu’il 
assure correctement l’amortissement de fin de course, de manière à ne pas affecter le fonctionnement 
du matériel et / ou la sécurité. 

 
- Réglage de la commande manuelle intégrée en ferme ture  (NF S-61-937-2 art. 9.4) 

 (Mode 2 uniquement) 
 

Monter le(s) déclencheur(s) suivant les indications données pages 9 à 11 
Vérifier le montage effectué suivant la démarche décrite dans la fiche d’enregistrement des auto-
contrôles jointe en annexe. 

 
- Réglage du moment de fermeture  exercé par le vantail . (NF S-61-937-2 art. 9.5) 

 (Modes 1-2) 
 

Monter le ferme-porte suivant les indications données pages 8 
Vérifier le moment de fermeture suivant la démarche décrite dans la fiche d’enregistrement des auto-
contrôles jointe en annexe. 

 
- Réglage du moment d’ouverture  à exercer sur le vantail . (NF S-61-937-2 art. 9.6) 

 (Modes 1-2) 
 
Monter le ferme-porte suivant les indications données pages 8 
Vérifier le moment d’ouverture suivant la démarche décrite dans la fiche d’enregistrement des auto-
contrôles jointe en annexe. 
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- Réglage du réarmement  (NF S-61-937-2 art. 9.7) 
 (Mode 2 uniquement) 
 

Monter le(s) déclencheurs suivant les indications données pages 9 à 11. 
Le connecter si besoin à un système anti-réarmement (cf. schéma p 19) et / ou à un Détecteur 
Autonome Déclencheur (D.A.D.). Cf. p 21 
Vérifier le montage effectué suivant la démarche décrite dans la fiche d’enregistrement des auto-
contrôles jointe en annexe. 

 
- Réglage du dispositif sélecteur de fermeture  (NF S-61-937-2 art. 9.8) 

 (Modes 1-2) 
 (Pour les portes à 2 vantaux uniquement) 

Monter le sélecteur suivant les indications données p 13. 
Le régler suivant les instruction de la notice constructeur pour qu’il assure correctement sa fonction 
de coordination des vantaux. 
 

 
 

CONTROLES :  
 

Conformément à la fiche d’enregistrement des auto-contrôles NF référencée (FORRE12001). 
Document joint en annexe. 
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ANNEXE 1 
 

IMPLANTATION DES DETECTEURS DE FUMEE PONCTUELS 
 
 
 

 
 
- Implantation des détecteurs par rapport 

à la hauteur du local, 
 
Dans l’hypothèse d’un feu prenant naissance au 
sol, la fumée produite refroidit en montant et se 
stratifie. Plus le local est haut, moins la fumée 
monte sous le plafond. 
Ce phénomène est encore plus important lors de 
feux à combustion lente avec peu de dégagement 
calorifique. 
Lorsque la hauteur du local est supérieur à 12 
mètres, un second niveau de détecteur doit être 
mis en place. 
 

- Implantation des détecteurs par rapport 
au plafond, 

 
Dans un volume clos, l’air chaud, plus léger que 
l’air froid, forme sous le plafond un « matelas 
d’air » qui ralentit la progression de la fumée vers 
le haut. Il est donc nécessaire de descendre les 
détecteurs de fumée sous le plafond pour que les 
éléments capteurs soient toujours placés dans la 
zone enfumable. 
L’épaisseur de ce « matelas » est fonction de la 
hauteur du local et de la pente de la toiture. En 
éloignant les détecteurs du plafond, on risque de 
nuire à la rapidité de leur déclenchement. 
Les détecteurs de fumée doivent donc être 
installés dans une zone comprise en deux limites 
(NB :  la hauteur « h » est exprimée en cm) 
 

- Surface couverte par détecteur, 
 
La surface surveillée par les détecteurs de fumée 
est directement liée à la surface du local, la 
hauteur du local et à l’inclinaison de la toiture. 
Dans l’hypothèse d’un feu prenant naissance 
près du sol, dans un local clos et dans une 
ambiance « calme », la fumée forme un cône 
dont la pointe est dirigée vers le bas. Plus le local 
est haut, plus la fumée couvre une surface sous 
toiture ou plafond importante et plus le détecteur 
de fumée couvre une surface importante. 
L’inclinaison de la toiture ou du plafond 
« canalise » la fumée vers le faitage et améliore 
l’efficacité des détecteurs 
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- Distance entre tous détecteurs et tous 
points du plafond, 

 
Pour une surface surveillée équivalente, la 
progression de la fumée vers le détecteur sera 
fonction de l’architecture du local. En plus de la 
surface couverte par le détecteur, il est impératif 
de tenir compte de la distance horizontale (D) 
entre tous détecteurs et tous points du plafond ou 
de la toiture. 
 
Rq : Dans les circulations horizontales de largeur 
inférieure à 2.5 m, seule la distance (D) doit être 
prise en compte. 
 

- Plafond avec retombée de poutre, 
 
Les retombés de poutre de plus de 10 cm de haut 
forment des alvéoles qui freinent la propagation 
de la fumée vers le détecteur. L’implantation des 
détecteurs doit faire l’objet d’une étude 
particulière. Les retombées de poutre de plus de 
80 cm de haut doivent être considérées comme 
des murs. 
 

- Position des détecteurs / éléments 
verticaux, 

 
La distance horizontale entre les détecteurs et 
tous les éléments verticaux (murs, cloisons, 
retombées, éléments suspendus, …) de plus de 
15 cm de haut doit être de 50 cm. 
S’il existe un espace de 15 cm de haut entre les 
éléments suspendus ou le haut des cloisons et le 
plafond, la distance de 50 cm définie ci-dessus 
n’a pas besoin d’être respectée. 
 

- Implantation dans un stockage, 
 
Ne pas freiner la propagation de la fumée avec 
les rayonnages ou le stockage de marchandises 
(laisser un passage sous le plafond de 15 cm de 
haut et un volume libre de 50 cm de rayon axé 
sur le détecteur). 
Rayonnages mobiles : interdire par signalisation 
au sol ou par blocage mécanique le 
stationnement des rayonnages sous les 
détecteurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Phénomènes susceptibles de perturber 
les détecteurs, 

 
La vitesse de l’air. 
Les détecteurs de fumée ne doivent pas être 
utilisés dans un courant d’air supérieur à 5 m/s. 
Les détecteurs de fumée doivent être installés le 
plus loin possible de toute bouche ou grille de 
soufflage d’air. 
Eviter de placer les détecteurs dans les courants 
d’air 
 

- Implantation dans une circulation, 
 
Eviter de placer les détecteur au dessus du 
« stationnement » d’éventuels fumeurs, 
Préférer leur implantation à proximité d’un risque 
potentiel (armoire ou gaine électrique, accès à un 
local à risque, ….) 
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ANNEXE 1 

 
PARTICULARITE DE LA PORTE 1B30D 

 
 SENS DE MONTAGE : 

Le côté paumelles (CP) doit être positionné du côté extérieur au local à ventiler. 
 
 SENS DE CIRCULATION D’AIR : 

L’admission d’air doit être réalisée côté paumelles (CP). 
 
 


